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PRÉAMBULE 
 
La finalité d’un schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) est de fixer les objectifs généraux et les dispositions permettant d’atteindre une 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant. Les modalités d’élaboration, de mise en œuvre et de 
suivi d’un SAGE sont détaillées par les articles L212-3 à L212-11 et R212-26 à R212-48 du code de l’environnement. 
Sur le bassin versant du Tarn-amont, les principaux enjeux liés à l’eau sont le maintien du bon état des rivières et la préservation de leur patrimoine naturel 
exceptionnel. 
 
Une première version du SAGE du Tarn-amont a été approuvée le 27 juin 2005 par arrêté des préfets de l’Aveyron, du Gard et de la Lozère. Sa révision a été 
rendue nécessaire par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 afin d’y intégrer les enjeux de la directive cadre européenne sur 
l’eau (DCE) du 23 octobre 2000, de la LEMA et du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) Adour-Garonne 2010-2015. Cette 
seconde version du SAGE a été approuvée fin 2015. 
 
Les documents constitutifs du SAGE du Tarn-amont sont : 
- un plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD) ; 
- un règlement ; 
- un atlas cartographique. 
Ils sont complétés par un rapport d’évaluation environnementale. 
 
Un SAGE est élaboré, mis en œuvre et suivi par une commission locale de l’eau (CLE), constituée de trois collèges : 
- le collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux ; 
- le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations concernées ; 
- le collège des représentants de l’État et des établissements publics intéressés. 
Son fonctionnement est définit par des règles spécifiques en application des articles R212-29 à R212-34 du code de l’environnement. 
 
La CLE s’appuie sur une structure porteuse pour assurer son animation, l’orientation de ses débats et l’application de ses décisions. À ce jour, la CLE du Tarn-
amont confie son secrétariat au Syndicat mixte du Grand Site des gorges du Tarn, de la Jonte et des causses (SMGS). 
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